
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL SÉANCE DU 05/10/2018
COMMUNE DE MONTREUIL LE CHÉTIF

L’an deux mille dix-huit, le 5 octobre à vingt heures trente, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à
la mairie en séance publique sous la présidence de Madame GUYON Marie-France, Maire.
Convocation adressée individuellement à chaque conseiller le 26 octobre 2018
Date d’affichage de la convocation : 26 octobre 2018

Présents : Marie-France GUYON - Patrice JULIENNE - Laurent LECHAT– Monique COCHET- Joël LOUBEAU
Annick BRILLANT- Yves BOMPOIS
Excusés : Christian MERCIER-Denis JULIENNE- Mélina BLOSSIER –Allison HIRON

Formant la majorité des membres en exercice. - 
Désignation du secrétaire de séance : M Joël Loubeau est désigné secrétaire de séance.
Compte rendu de la précédente réunion : adopté.
Adoption de l’ordre du jour :
Madame le Maire propose d’adopter l’ordre du jour. Adopté.

OBJET     : Fenêtres presbytère  

Le logement situé à l’étage du presbytère est loué depuis le 1er septembre. 
2 fenêtres restent à changer sur l’ensemble du bâtiment, le coût s’élève à 2400 €, pose en sus.
Les  conseillers  soulèvent  l’état  de  la  porte  d’entrée  et  demandent  qu’un  devis  soit  réalisé  en
complément.

OBJET     : Hangar information  

Les conseillers fixent le montant du loyer à 250.00€ par mois.

 
Objet – Logement 6 le Bourgneuf 

Le logement situé à l’ancienne école -6 Le Bourgneuf est libre de tout occupant.
Madame Le Maire ayant fait l’état des lieux de sortie, rappelle qu’il n’y a pas eu de travaux sur ce
bien depuis plus de 10 ans et qu’il est nécessaire de le remettre en état avant de le remettre en
location.
(Plafond, peintures, électricité, carrelage...)
Certains conseillers soumettent l’idée de vendre ce bien, d’autres de le conserver et réaliser les
travaux.
Afin de statuer, la commission travaux va se réunir, lundi 08 octobre 2018 – 18h30, pour visiter le
logement. 

Objet     : Emprunt    

Lors du vote du budget 2018, il était convenu de souscrire un emprunt pour réaliser les travaux de 
réfection de la toiture et cour de la Mairie, portes et fenêtres de la salle polyvalente.
Deux établissements bancaires ont été contactés (crédit Agricole et  Crédit Mutuel), les conseillers 
municipaux sont invités à étudier les propositions.

DELIBERATION 22 -2018

Après étude des propositions, les conseillers à l’unanimité  votent  en faveur :



- De l’établissement prêteur : Crédit Mutuel
- Montant : 60 000 €
- Durée : 7 ans  - Taux 0.93%
- Périodicité de remboursement : trimestrielle 

Échéance : 2215.85 € - Coût total : 2043.80€
Autorisent Madame le Maire à signer tous les documents s’y rapportant.

Objet     : cartes transports Scolaires – Remboursement familles  

Madame le Maire informe que le transport scolaire pour nos élèves scolarisé à l’école de Saint Au-
bin du Locquenay est financé en totalité par la région, reste une participation annuelle de 49.00€ par
enfant.
Cette participation était jusqu’ici  prise en charge par la commune.

Le SIVOS effectuait sous forme d’avance, le règlement global des titres de transport, avant d’être 
remboursé par la commune.
A présent le service des transports veut harmoniser les pratiques de paiement sur le plan régional et 
souhaitent que les familles s’acquittent du titre de transport directement auprès de leurs services. 

Madame le Maire propose donc de maintenir notre prise en charge pour la participation annuelle, 
les familles s’acquitteront du titre du transport (49 €) par enfant, gratuité à partir du 3eme enfant et 
la commune remboursera à la place du SIVOS, les familles. 

DELIBERATION 23-2018

Après avoir délibéré à l’unanimité, les conseillers votent :
- Le maintien de la prise en charge de la participation annuelle des titres de transport pour 

chaque enfant (49.00€) scolarisés au sein du SIVOS.
- Le remboursement des familles sur présentation d’un justificatif dudit titre de transport
- Madame le maire est autorisée à signer tous les documents s’y rapportant.

Proposition achat –vente terrain

Madame le Maire informe les conseillers qu’elle souhaite faire une proposition d’achat pour la par-
celle N*111 appartenant aux consorts Robiche et en  parallèle, proposer à la famille Beaudron, l’ac-
quisition d’une parcelle communale qu’elle exploite dans cadre de leur activité agricole.
Un tarif à l’hectare sera proposé.

Questions diverses     :   

Fin de séance – 23h00
12/10/2018 -  Pour affichage.


